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Ministres ordonnés
M. l’abbé Jeannot TEMBELY, vicaire de la paroisse Saint-Laumer du Perche,
est déchargé de cette mission ; il est nommé vicaire de la paroisse Notre-Dame de
Chartres et en mission d’études, pour deux ans. (Il est prévu qu’un prêtre en
mission Fidei donum lui succède à la paroisse Saint-Laumer du Perche.)

M.  l’abbé  Jean-Eudes  COULOMB,  vicaire  de  la  paroisse  Notre-Dame  de
Chartres et chapelain de la cathédrale, est renouvelé dans ses missions, pour trois
ans, renouvelable. Il demeure dans ses autres missions, notamment auprès du
Tribunal pénal canonique national (TPCN) et de l’Hospitalité chartraine Notre-
Dame de Lourdes.

M. l’abbé Clément PIERSON, vicaire de la paroisse Notre-Dame de Chartres,
est renouvelé dans cette mission ; il est déchargé de sa mission d’aumônier du
groupe Saint-François d’Assise des Scouts Unitaires de France de Chartres. Il
demeure référent des collèges et lycée catholique de Chartres et, à mi-temps, en
mission d’études.

M.  l’abbé  Jean-Baptiste  POPOT,  vicaire  de  la  paroisse  Saint-Etienne  en
Drouais, est renouvelé dans cette mission pour trois ans, renouvelable.

Don Hyacinthe BAUDOIN, de la Communauté Saint-Martin, avec l’accord du
modérateur général, est nommé vicaire aux paroisses Saint-Yves des Trois Vallées
et Sainte-Jeanne de France en Vallée de l’Eure, pour trois ans, renouvelable.

Don Charles HASTINGS, de la Communauté Saint-Martin, vicaire aux paroisses
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Saint-Yves des Trois Vallées et Sainte-Jeanne de France en Vallée de l’Eure, est
renouvelé  dans  cette  mission,  avec  l’accord  du  modérateur  général  de  la
communauté Saint-Martin, pour trois ans, renouvelable.

M. l’abbé Jean-Pierre OMVA EDOU, exorciste du diocèse, est renouvelé dans
cette mission pour une durée de trois ans.

M. l’abbé François YAMBRESSINGA,  curé de la  paroisse Saint-Aventin en
Dunois, doyen du doyenné du Dunois, est renouvelé dans cette mission de doyen
pour trois ans.

Don David STLOZ, de la Communauté Saint-Martin, vicaire aux paroisses Saint-
Yves  des  Trois  Vallées  et  Sainte-Jeanne  de  France  en  Vallée  de  l’Eure,  est
déchargé de cette mission et appelé par sa communauté pour une autre mission.

Laïques en mission ecclésiale
Madame Barbara BEAUDOUIN,  adjointe en pastorale référente de l’équipe
chargée de l’animation de l’aumônerie des Hôpitaux de Chartres est renouvelée
dans cette mission pour une durée de deux ans.

Madame Martine BIGOT,  aumônier bénévole et responsable de l’aumônerie
catholique de l’Hôpital Henry Ey de Bonneval est renouvelée dans cette mission
pour une durée d’un an.

Madame Nelly BOULLET, adjointe en pastorale pour la paroisse Bienheureuse
Marie Poussepin est renouvelée dans cette mission pour deux ans.

Madame Marie-Laurence CEINDRIAL, adjointe en pastorale pour les paroisses
Notre-Dame  de  Chartres  et  Saint  Gilduin  termine  sa  mission.  Qu’elle  soit
remerciée pour ces années au service de l’Evangile.

Madame Annie DURIEZ, déléguée diocésaine pour la formation permanente, est
renouvelée dans cette mission pour une durée d’un an.

Madame  Chantal  RAT,  aumônier  bénévole  et  responsable  de  l’aumônerie
catholique du Centre Hospitalier de Nogent-Le-Rotrou, est renouvelée dans cette
mission pour une durée de trois ans.

Madame Florie VILLETTE, adjointe en pastorale pour la catéchèse à la paroisse



de la Bonne Nouvelle en Val de l’Eure est renouvelée dans cette mission pour une
durée de trois ans, renouvelable.

Que  chacun  soit  vivement  remercié  pour  le  service  accompli  ou  la  mission
nouvelle !

Mgr Philippe CHRISTORY, évêque de Chartres
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